
PrinciPe n°1 - DéPloyer une trame Piétonne et cyclable continue

les mobilités Douces (1) 
Document de travail

1. aménager une trame Piétonne continue

• la clarification et le renforcement des liens interquar-
tiers en	créant	des	aménagements	qualitatifs	séparant
les	piétons	de	la	circulation	des	véhicules	motorisés.

• l’amélioration des itinéraires piétons dit « utilitaires »
à	savoir	 les	 rues	 :	 Joliot	 Curie,	 Jean	 Lolive,	 rue	de	 la
Noue.	Pour	ces	 liaisons,	un	trottoir	minimal	de	1,50m
sera	 garanti,	 mais	 devra	 être	 élargi	 sur	 les	 secteurs
où	la	densité	d’usages	augmente	(polarités	commer-
ciales,	écoles,	etc.).

• Proposer une maille piétonne plus fine pour renfor-
cer la marchabilité du quartier	:	Le	plan	guide	propose
d’améliorer	les	parcours	piétons	et	augmentant	la	per-
méabilité	des	îlots	reconstruits	(îlots	Clos	Français,	îlot
Résidtance).

2. Désencombrer l’esPace

Le	 plan	 guide	 propose	 d’intégrer	 une	 réelle	 réflexion	
sur	 le	 désencombrement des trottoirs	 pour	 faciliter	 la	
déambulation	 des	 usagers.	 Il	 s’agit	 de	 définir	 les	 tra-
jectoires	 les	 plus	 directes	 vers	 les	 arrêts	 de	 bus,	 vers	
les	 polarités	 commerciales	 et	 de	 regrouper	 les	 élé-
ments	 fonctionnels	 (bancs,	 stationnement	 vélo,	 bas	
à	 poubelle,	 éclairage…)	 dans	 les	 espaces	 restants. 

3. Privilégier Du mobilier urbain multifonctionnel

Le	plan	propose	de	déployer	majoritairement du mobilier 
urbain multifonctionnel	pour	essayer	de	libérer	au	maxi-
mum	de	l’espace	pour	les	autres	usages.



les mobilités Douces (2)
Document de travail

1. aménager Des axes cyclables

• Créer	des	aménagements de type séparation des cy-
clistes et des automobilistes	sur	les	axes	où	la	coha-
bitation	est	la	plus	difficile	:	RD20,	Rue	Jean	Lolive,	rue
de	la	Noue

• Créer	des axes partagés avec les piétons :	Les	liaisons
piétonnes	structurantes	sont	formalisées	en	voie	verte
afin	 de	 renforcer	 les	 porosités	 piétonnes.	 Les	 voies
vertes	sont	des	aménagements	 indépendants	du	 ré-
seau	routier,	réservés	à	des	utilisateurs	non	motorisés	:
piétons,	joggers,	cyclistes,	rollers	voire	cavaliers.	Elles
sont	par	nature	multi-usagers	et	bidirectionnelles.

2. renforcer les Porosités cyclables Par le DéPloie-
ment De zone 30

la pacification de la voirie par des zones 30	est	essen-
tielle	pour	améliorer	le	confort	dans	l’espace	public.	Elle	
permet	de	sécuriser	les	déplacements	des	modes	actifs	
et	de	 réduire	 les	nuisances	sonores	et	 la	pollution	des	
véhicules	roulant	à	plus	de	30km/h.	

Dans	le	cadre	du	plan	guide	plusieurs	sections	sont	iden-
tifiées	pour	accueillir	des	aménagements de modération 
de la vitesse renforcés.	 Ces	aménagements,	 implantés	
en	compléments	de	la	signalisation	horizontale	et	obli-
gatoire	 des	 zone	 30,	 vise	 à	 impose	une	 réduction	 plus	
forte	de	 la	 vitesse	dans	 les	secteurs	où	 les	usages	se	
superposent.

Les	secteurs	identifiées	sont	:	

• Les	voies	desservant	les	écoles	:	rue	Joliot	Curie,	rue
du	Clos	Français,	rue	Sadi	Carnot

• Les	voies	desservant	des	équipements	:
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Document de travail
la résiDentialisation 

références De résiDentialisations ouvertes 
et végétalisées

Projets	de	résidentialisation	
bailleurs	

Projets	de	résidentialisation	
des	copropriétés



Document de travail
le stationnement - en surface 

• renfort de l’offre de stationnement en surface	(+	~120
places)	au	niveau	du	Clos	Français	en	s’appuyant	sur
le	réaménagement	des	voiries	publiques	et	des	poches
de	stationnement	résidentiel	existantes

• renfort de l’offre de stationnement résidentiel au	ni-
veaux	des	bâtiments	n’ayant	pas	accès	à	une	offre	de
stationnement	en	ouvrage	suffisant.

• suppression de quelques places de stationnement au
profit des circulations douces,	sur	les	voiries	les	plus
marquées	par	le	stationnement	:

• A noter : la ville de Montreuil a réalisé en 2019 des 
interventions pour augmenter la capacité de 
stationnement rue Joliot Curie, rue de La Noue t sur le 
parking devant l'immeuble BH30. Ces interventions 
sont comptabilisé dans les projections (et non dans 
l'existant. 

> Rue	de	la	Noue	:	-10	places

> Rue	Jean	Lolive	:	-	9	places

références De stationnements végétalisés



Document de travail
le stationnement - en ouvrage

• eg1 : suppression du niveau supérieur soit 52 places et
amélioration de l’attractivité du niveau inférieur	(Pour
rappel,	sur	les	189	places	actuelles	seules	75	sont	oc-
cupées)

• eg2 : Démolition du parking au profit d’une nouvelle
programmation sur cet espace.	(A	noter	ce	parking	est
actuellement	fermé)

• eg4 : Démolition de 20 places pour améliorer l’accès
et le lien piéton vers le coeur de la noue. 	(A	noter	au-
jourd’hui	 151	places	 sont	 occupées	sur	 155,	mais	 le
parking	de	l’EG5	a	quelques	réserves	(103	places	occu-
pées	sur	122),	tout	comme	l’EG1	(75	places	occupées
sur	137	conservées	dans	le	projet).++

• les nouveaux plots de logements au niveau de Jean
macé et de l’îlot résistance,	 intègreront	 une	 offre
de stationnement	dans	le	cadre	de	leur	opération

• Le	scénario	projeté	entend	une rénovation des
parkings de l’aful conservés pour	améliorer	leur
attractivité et	leur	occupation.
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Parking infiltrant évitant 
l’imperméabilisation, 

Fresnes (DRIEE)



Document de travail
le stationnement - synthèse

eg 2

eg 9

eg 7

eg 6

eg 5

eg 4
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l’offre et la DemanDe actuelle

> Le	besoin	théorique	du	quartier	se	situe	actuellement	entre
1095 et 1314 places	de	stationnement.
il s’agit d’une estimation de l’INSEE, seule une enquête auprès 
de chacun des ménages permettrait d’approcher le nombre 
réel de véhicules

> L’offre	disponible	réelle	existante	comptabilisée	est	de	1537
places.
(cependant,	 celles-ci	 peuvent	 être	 vides,	 dans	 les	 parkings	
trop	dégradés	notamment,	ou	bien	occupées	par	des	véhicules	
ventouses	 ou	 des	 véhicules	 appartenant	 à	 des	 habitants	
d’autres	quartiers...)

conclusion : en théorie, les places disponibles dans le quartier 
devraient permettre de répondre aux besoins des habitants. 
Dans la pratique cela ne reflète pas leur vécu.

l’offre et la DemanDe Dans le ProJet nPnru

> Le	 besoin	 théorique	 du	 quartier	 après	 le	 projet	 de
renouvellement	urbain	se	situera	entre	1084 et 1300 places de
stationnement.
la demande baisse suite à la démolition de quelques 
logements au clos français
les nouvelles constructions ne sont pas prises en compte 
puisqu’elles devront intégrer leur propre solution de 
stationnement

> L’offre	disponible	théorique	existante	comptabilisée	sera	de
1669 places.
quelques places des parkings en ouvrage sont démolies 
mais des places sont gagnées en aménageant la voirie ou sur 
les parkings résidentiel des bailleurs

conclusion : L’offre envisagée dans le NPNRU à ce stade des 
études, permet de répondre à la demande. Selon les calculs, 
elle apparait même comme trop importante et interroge sur la 
place que prendrait la voiture dans l’espace public. Il faudrait 
aussi apprécier l’effet que pourrait avoir une réglementation 
du stationnement. 




